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ASSOCIATION JURASSIENNE D’ECONOMIE FORESTIERE, à Por-
rentruy, CH-670.6.005.741-2, Route de Courgenay 55, 2900 Porren-
truy, association (nouvelle inscription). Date des statuts: 23.03.1979, 
15.12.1995, 28.06.2002, 20.05.2005, 29.05.2009. But: Représenter, 
défendre et développer les intérêts des propriétaires de forêts, mem-
bres de l’association (cf. statuts pour but complet). Ressources: coti-
sations des membres, bénéfices des activités de services, subsides, 
dons et legs, recettes diverses. Organisation: assemblée générale, 
comité directeur composé de 5 à 7 membres, direction, organe de 
révision et commissions. Personne(s) inscrite(s): Ackermann, Mar-
cel, de Mümliswil-Ramiswil, à Bourrignon, président, avec signature 
collective à deux; Gindrat, Jean-Pierre, de La Baroche, à Pleujouse, 
vice-président, avec signature collective à deux; Schaffter, Claude, de 
Soulce, à Montfaucon, membre, sans droit de signature; Monnier, 
Denis, de Tramelan, à Courchapoix, membre, sans droit de signa-
ture; Rossé, Alain, de Boécourt, à Montavon (Boécourt), membre, 
sans droit de signature; Guenat, André, de Le Noirmont, à Le Noir-
mont, membre, sans droit de signature; Eschmann, Patrice, de Vel-
lerat, à Bassecourt, membre, sans droit de signature; Adatte, Didier, 
de La Baroche, à Porrentruy, directeur, avec signature collective à 
deux; CRF Conseil, Révision et Fiscalité SA (CH-670.3.004.752-1), à 
Delémont, organe de révision. 
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